
 

Procès-verbal de la réunion d9examen conjoint 

avec les Personnes Publiques Associées (PPA) 

relatif à la procédure de Déclaration de Projet n°1 emportant 

mise en compatibilité du PLU de PORNIC 

 

Compte-rendu de la réunion du 9 avril 2025 qui s9est tenue à Pornic agglo Pays de 

Retz 

Présents :  

- Claude CAUDAL, Pornic agglo Pays de Retz, 1er Vice-Président - cycle de l9eau, littoral, marais 

(Qualité du l9eau 3 Assainissement collectif 3 Assainissement non collectif 3 Secours et incendie 3 
GEMAPI 3 Eau pluviale 3 défense de côte 3 nautisme) et Maire de Préfailles 

- Françoise RELANDEAU, Pornic agglo Pays de Retz, 9e Vice-Présidente en charge de l9aménagement 

du territoire et Maire de Saint-Hilaire-de-Chaléons 

- Thierry VIGILE, Pornic agglo Pays de Retz, Directeur Général Adjoint « Environnement et 

Patrimoine »  
- Nicolas LESAGE, Pornic agglo Pays de Retz, Responsable du service Assainissement 

- Pierre PIGNON, Pornic agglo Pays de Retz, Responsable du service commun ingénierie territoriale 

sur les documents d9urbanisme 

- Coralie THERAUD, Pornic agglo Pays de Retz, Chargée d9études en urbanisme  
- Thomas GONNORD, Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

- Justine CHOLET, Chambre d9Agriculture 

- Edgard BARBE, Commune de Pornic, Adjoint à l9urbanisme 

- Angélique THUILLIER, Commune de Pornic, Directrice de l9Aménagement et du Patrimoine 

- Messieurs MOULIN et TORTEROTOT, Comité Régional de la Conchyliculture (CRC) 

Excusés :  

- Quentin D9HERVE, Conseil Départemental  

- Anne-Cécile BERNARD, Chambre de Commerce et d9Industrie 

- Pascale BRIAND, Maire des Moutiers-en-Retz 

- Hugues BAUDRY, PETR du Pays de Retz 

- SNCF Réseau 

Etaient également invités : 

- Préfecture ; 

- Agence Régionale de Santé 

- Direction Régionale des A!aires Culturelles 

- Conseil Régional des Pays-de-la-Loire 

- Chambre de Métiers et de l9Artisanat 

- Communauté de Communes Sud-Estuaire 

- Commune de La Plaine-sur-Mer 

- Commune de Chauvé 

- Commune de Villeneuve-en-Retz 

- Commune de la Bernerie-en-Retz 

- Institut National de l9Origine et de la Qualité (INAO) 



- Association pour la défense de la Ria et du littoral de Pornic (ADRP) 

- France Nature Environnement 

 

1 3 Introduction 

Tour de table 3 présentation des participants à la réunion d9examen conjoint 

Monsieur CAUDAL rappelle le contexte de la procédure. 

 

2 3 Présentation du projet  

Rappel de la localisation du projet, du système d9assainissement de Pornic et de la station d9épuration des 
Salettes. 

Présentation d9un graphique représentant les charges hydrauliques journalières reçues sur la station sur la 
période 2017-2023. 

Il est présenté oralement un débit sanitaire de 8500 m3/j alors qu9il s9agit bien d9un débit de 2250 m3/j 
comme indiqué sur le support de présentation de la réunion. 

Présentation des enjeux : baignade, pêche à pied, conchyliculture ainsi que la sensibilité 
environnementale. 

Observation du CRC : la pêche à pied n9est-elle pas déjà interdite en sortie de port ? Monsieur VIGILE 

précise que c9est déconseillé mais pas interdit sur le secteur de Gourmalon, moyennant certains 
précautions (modalité de cuisson, etc.). 

Objectifs du projet :  

- Zéro rejet d9e!luent non traité 

- Maintien des normes de rejet 

- Optimisation énergétique de la station 

- Adaptation sur le site actuel 

- Prise en compte de l9évolution de la règlementation 

 

Présentation des enjeux environnementaux sur le site : 

Le secteur Est du site présente de forts enjeux environnementaux (présence de zones humides et 

biodiversité importantes). 

Le secteur Ouest a donc été favorisé pour l9implantation des nouveaux ouvrages. 

Il est précisé que l9autorité environnementale a été saisie d9une demande d9examen au cas par cas et que 
le projet a été dispensé d9étude d9impact au titre du Code de l9Environnement. 

 

Présentation de la conûguration de la station après projet. En particulier, un projet de traitement 

quaternaire a été inclus dans la réûexion par anticipation de futures normes environnementales sur le 
traitement des micropolluants à horizon 2035. Celui-ci ne sera toutefois pas réalisé dans un premier temps, 

mais la conûguration du projet permettra la mise en place d9un ouvrage complémentaire avant rejet. 

 

Observation du CRC : Les traitements par ûltre à disque freinent beaucoup la capacité de volume de 

traitement. 
Pornic agglo Pays de Retz : L9étape de ûltration prévue au projet n9est pas arrêtée. Les solutions de ûltre à 

sable et de ûltre à disque sont étudiées. Le ûltre à sable paraît plus robuste parce que c9est une technique 

maîtrisée, mais a comme désavantage de consommer de la surface. 

 

 

 



3 - Présentation de la procédure de mise en compatibilité du PLU 

Rappel de l9intérêt général du projet qui est porté par l9Agglomération au titre de sa compétence 

assainissement. 

 

Pour permettre la réalisation du projet de reconûguration, il est nécessaire de faire évoluer 3 points dans le 

PLU : 

- Le plan de zonage : actuellement le site de la station d9épuration des Salettes est en zone 

Naturelle d9équipements (Ne) mais nécessite une adaptation de son périmètre pour repositionner 

le bon zonage sur l9ensemble des ouvrages existants et à créer dans le cadre du projet. Le calcul 
de ce nouveau périmètre conduit donc à ajouter 3000 m² au sein de la zone Ne, en incluant la 

renaturation d9une partie d9un ouvrage au Nord-Est du site. 

 

- Prescription graphique d9inconstructibilité : le PLU en vigueur prévoit actuellement un périmètre 
de protection de 100 mètres autour du site de la station d9épuration qui doit donc être adapté et 

élargi pour tenir compte de la nouvelle conûguration du site. En complément, le règlement écrit 

doit être complété pour retraduire des dispositions spéciûques liés à ce périmètre. 

 

- Coe!icient de pleine terre : le PLU en vigueur prévoit un coe!icient de 60%. Avec l9évolution et la 
reconûguration de la station d9épuration, le coe!icient s9élève à 49 % de pleine terre. Il est alors 

proposé de modiûer ce coe!icient uniquement sur le périmètre de la station d9épuration à 40% (il 

s9agit du seuil immédiatement inférieur existant au PLU). 

 

 

Impacts sur l9environnement 

 

Le site est concerné par 2 zones Natura 2000 et 1 ZNIEFF de type 2. 

Il a été opéré un jeu d9équilibre entre les parties renaturées et artiûcialisées sur l9ensemble du site. 
Le risque inondation a été appréhendé pour tenir compte de la présence du Canal de Haute Perche. 

S9agissant du contexte paysager, il est à noter la présence d9un cheminement piéton qui borde l9enceinte 

de la station d9épuration. 

Globalement, les impacts sont nuls, voire positifs par rapport à la situation initiale. 

 

Observation de M. CAUDAL : il serait intéressant d9illustrer la problématique zone inondable en comparant 

l9état actuel et futur de la station pour montrer le jeu d9équilibre qui s9opère. En réponse, un extrait de la 

notice de présentation (pièce 1a) est réalisé pour montrer l9impact du projet global sur les niveaux d9eau en 

cas d9inondation. 

 

Pour répondre à une question du CRC sur le risque inondation, il est précisé que la cote NGF maximale a 

été prise en compte pour qu9aucun équipement électrique ne soit impacté. 

 

Intervention des services de l9Etat : la DDTM souscrit pleinement au projet et partage l9objectif de 

recherche de solutions pour limiter les phénomènes de surverses face aux enjeux importants, notamment 

pour la qualité des eaux de baignade et la conchyliculture. 

Sur le dossier de mise en compatibilité du PLU, l9évolution du zonage est limitée, correspond à l9emprise 

fonctionnelle de la station et n9a pas pour e!et de générer des impacts sur les activités agricoles ou sur 
l9environnement, avec une approche éviter, réduire, compenser qui a été mise en Suvre sur tout le projet. 

Concernant la zone inondable, la DDTM souligne que l9étude Artelia est en cours de validation par leur 

service et que ce point est clairement explicité dans le dossier. 

 

Cependant, la DDTM relève un point : la règle du périmètre d9inconstructibilité de 100m a été supprimée 

par un arrêté ministériel de 2017.  La DDTM formule donc une interrogation sur le fait de reconduire une 

disposition qui n9a plus d9assise juridique à ce jour. Elle suggère donc de supprimer cette disposition qui n9a 

pas d9e!ets réels au regard des droits autorisés sur les zones impactées par ce périmètre. 

En réponse, la commune de Pornic indique ne pas être opposée à supprimer cette disposition de son PLU. 



 

La DDTM observe en outre qu9il manque quelques précisions sur la renaturation prévue. Par qui et sous 
quelle échéance est-elle envisagée ? 

Pornic agglo répond que, aujourd9hui, l9ancienne lagune pluviale a été convertie en lagune de stockage, 

dont l9usage sera nécessaire pendant la durée des travaux. Le projet de renaturation de cet espace sera à 

conduire dans un second temps par l9agglomération avec la sollicitation du service GEMAPI, en lien étroit 
avec la commune de Pornic. 
 

Enûn, la DDTM s9interroge sur la plantation d9une haie en bordure Nord et sur les mesures prises pour 

boucher la vue sur la station d9épuration depuis le Val Saint Martin. 

Pornic agglo Pays de Retz répond que la plantation d9une haie bocagère est programmée sur le site de 
projet, aûn d9améliorer l9insertion paysagère par rapport à la situation actuelle. En particulier, tout sera mis 

en Suvre pour cacher les ouvrages de génie civil. 

 
 

4 3 Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) reçus 

Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, les 

Personnes Publiques Associées formule les observations suivantes : 

 

Courriers reçus avant la réunion : 

· Département de Loire-Atlantique : pas de remarque 

· CCI : avis favorable sans observation 

 

Avis exprimé pendant la réunion : 

· DDTM : avis favorable avec proposition de suppression du périmètre de 100 m autour de la station 

d9épuration 

· Commune de Pornic : avis favorable avec un accord pour suivre la proposition de la DDTM 

· Chambre d9Agriculture : avis favorable avec un complément dans le dossier sur l9absence d9impact 

sur l9agriculture, notamment du fait de l9évitement de la parcelle exploitée à l9Est du projet 

· Comité Régional de la Conchyliculture : avis favorable avec une remarque sur les notices reçues 

qui mentionnent la zone 44.15 « Nord Baie de Bourgneuf » qui a fait l9objet d9un changement de 

nom récent 

· Commune de Préfailles : avis favorable 

· Commune de Saint-Hilaire-de-Chaléons : avis favorable 

 

Nota post-réunion : Courriers reçus après la réunion : 

· SNCF : transmission d9éléments d9ordre général sans focus spéciûque sur la procédure de 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Pornic 

· ADRP : pas d9observation patriculière 

 

 

5- Planning à venir 

La DDTM annonce un point à venir avec la Préfecture pour reboucler sur l9organisation de l9enquête 

publique qui incombe aux services de l9État. 

L9examen en CDPENAF est prévu pour le 10/04 et l9avis de l9Autorité Environnementale est attendu pour le 
21/04. 

 

L9enquête publique devrait commencer le 12 mai pour une durée minimale de 15 jours. 

 

Une incertitude existe sur la capacité d9approbation de la procédure avant l9été. 
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Adresse postale :
10-12 rue du docteur Guilmin

CS 91739
44215 PORNIC CEDEX 15

Tél. 02 44 48 11 00
delegation-pays-retz@loire-atlantique.fr

www.loire-atlantique.fr

Pornic, le 25 mars 2025

Objet : Déclaration de projet n°1
Commune de Pornic

Madame la Présidente,

Par courrier du 20 février 2025, vous avez invité le Département à participer à la réunion 
d9examen conjoint de la procédure de déclaration de projet n°1, emportant mise en 
compatibilité du PLU. 

Ce projet, qui porte sur l9agrandissement de la station d9épuration de la commune, n9a pas 
d9impact sur la RD 213, située à plus de 150 mètres.

Ainsi, ce projet n9appelle pas de remarque de la part du Département, qui ne sera donc 
pas représenté lors de la réunion le 9 avril prochain.

Je vous prie d9agréer, Madame la Présidente, l9expression de ma considération distinguée. 

Pour le Président du conseil départemental
Le Chef du service développement local

Ludovic SANZ-PASCUAL

Madame Pascale BRIAND
Présidente de Pornic agglo pays de Retz
2 rue du docteur Ange Guépin
44210 PORNIC cedex

Direction générale territoires

Délégation pays de Retz

Service développement local

Référence : S2025-03-0841

Affaire suivie par :
Sarah-Magali PARMENTIER

Tél. 02 44 48 11 08
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                                   Siège social : 13, avenue de la Noëveillard 44210 PORNIC - Site Internet : adrp.fr

                 Le 16 avril 2025

À Madame Pascale BRIAND, 
Présidente de Pornic Agglo

&

           À Monsieur Pierre PIGNON,
                                                          Responsable du Service commun
                                                          PORNIC AGGLO Pays de Retz
                                                          2, Rue du Docteur Ange Guépin

                                                                     44215 PORNIC Cedex

                                                                     ingenierieplu@pornicagglo.fr

Objet : PV de la réunion d'examen conjoint des PPA 

DP emportant MeC du PLU de Pornic

Madame la Présidente, Monsieur Pignon,

Nous vous remercions pour votre envoi du PV de la réunion du 09 avril dernier 
d9examen conjoint des PPA sur la déclaration de projet emportant une mise en 
compatibilité du PLU de Pornic. Nous avons examiné avec beaucoup d9intérêt ce 

document. En qualité de PPA, l9ADRP n9a pas d9observation particulière à formuler 

sur celui-ci.

Nous vous prions d9agréer, Madame la Présidente et Monsieur Pignon, nos sincères 
salutations.

                                                                                     Michel VANDIER, Président de l9ADRP

                                                                                                                                              


